
RAISON SOCIALE : .......................................................................................................................

NOM -PRENOM DIRIGEANT :.........................................................................................................

TYPE ACTIVITE : ................................... NOMBRE D'EMPLOYES : 

N° SIRET/SIREN: .................................. CODE APE/NAF : ..........................................................

ADRESSE : ....................................................................................................................................

CODE POSTAL : ...................................... COMMUNE : ..................................................................

TELEPHONE : ......................................... FAX : ............................................................................

PORTABLE : ........................................... E-MAIL : .......................................................................

VEHICULES UTILISES PAR L'ENTREPRISE POUR SE RENDRE A LA DECHETERIE :

VEHICULE 1 - Modèle : .............................................Immatriculation : .............................................

VEHICULE 2 - Modèle : .............................................Immatriculation : .............................................

VEHICULE 3 - Modèle : .............................................Immatriculation : .............................................

VEHICULE 4 - Modèle : .............................................Immatriculation : .............................................

Justificatifs à joindre : extrait Kbis de moins de 3 mois et copies des cartes grises

 certifie l'exactitude des renseignements fournis ainsi que la validité des pièces produites à l'appui de la 

demande de(s) badge(s) d'accès à la déchèterie intercommunale.

 m'engage à respecter les termes du règlement intérieur en vigueur.

 atteste avoir signé la charte d'utilisation de la déchèterie dont un exemplaire m'a été remis.

 m'engage à signaler tout changement d'adresse.

 m'engage  à  restituer  le/les  badge(s)  d'accès  en  cas  de  déménagement  hors  du  territoire  de  la 

Communauté de communes du Val d'Eygues.

Fait à : ............................................................ 

Le :.................................................................

Signature du demandeur précédé de la mention 
« lu et approuvé » et cachet du professionnel

 Cadre réservé à la CCVE
 Dossier validé le : ____ / ____ / ______
 Badge n°: __________
 Badge remis le : ____ / ____ / ______

PROFESSIONNEL

Demande de badge d'accès 
à la déchèterie intercommunale 

du Val d'Eygues

Renvoyer ce formulaire complété, accompagné des justificatifs à l’adresse suivante :

Communauté de communes du Val d'Eygues
Les Services Techniques

ZA Les Laurons – n°170 rue Ferdinand Fert - 26110 NYONS
Tél : 04 75 26 34 37 / Fax : 04 75 26 28 54 / E-mail : ccve@cc-valdeygues.fr

RETRAIT DES BADGES : à la Communauté de communes sur présentation d'une pièce d'identité dans un 
délai de 15 jours minimum à compter de l'envoi du formulaire de demande.



DECHETERIE INTERCOMMUNALE 
DU VAL D'EYGUES

CHARTE D’UTILISATION DE LA DÉCHÈTERIE 
INTERCOMMUNALE POUR LES PROFESSIONNELS

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU VAL D’EYGUES

ZA Les Laurons - n°170 rue Ferdinand Fert

26110 NYONS

Tel : 04 75 26 34 37 / Fax : 04 75 26 28 54

Courriel : ccve@cc-valdeygues.fr

Site internet : www.cc-valdeygues.fr
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ANNEXE 1

TARIFS APPLICABLES AU 24 OCTOBRE 2011

Déchets 
acceptés

Consignes à respecter

Tarif en € 
net 

par m3

Quantité 

maximale

Gravats 

inertes

Pierres, briques, tuiles, béton - pas 
de plâtre ni de carrelages avec colle

28
2 m3 par 

jour

Bois

Palettes, caissettes,  panneaux et 
bois
d'ameublement. Ne sont pas 
concerné  les bois traités aux 
métaux lourds (traverses de chemin 
de fer, poteaux EDF)

10
2 m3 par 

jour

Végétaux
Déchets de jardin et branchages 
dont le diamètre des tailles est 
inférieur à 40 cm

8
2 m3 par 

jour

Cartons
Vidés de toute impureté (plastique, 
polystyrène) et mis à plat

gratuit
2 m3 par 

jour

Métaux Ferreux et non ferreux gratuit
2 m3 par 

jour

Tout-venant
Tous déchets pour lesquels les 
collectivités n'ont pas mis en œuvre 
de filière de recyclage

17
2 m3 par 

jour
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ANNEXE 2

DECHETS ACCEPTES (liste non exhaustive)

• Gravats inertes : Pierres, briques, tuiles, béton - pas de plâtre ni de carrelages 
avec colle

• Bois : Palettes, caissettes,  panneaux et bois
d'ameublement. Ne sont pas concerné  les bois traités aux métaux lourds 
(traverses de chemin de fer, poteaux EDF)

• Végétaux : Déchets de jardin et branchages dont le diamètre des tailles est 
inférieur à 40 cm

• Cartons : Vidés de toute impureté (plastique, polystyrène) et mis à plat

• Métaux : Ferreux et non ferreux

• Tout-venant : Tous déchets pour lesquels les collectivités n'ont pas mis en 
œuvre de filière de recyclage

DECHETS REFUSES (liste non exhaustive)

• D.D.M. (Déchets Dangereux des Ménages) peintures, colles, solvants, acides, 
produits phytosanitaires...,

• Bouteilles de gaz, produits explosifs (obus, munitions, fusées de détresse, ...), 
extincteurs,

• DEEE  (Déchets  d’Équipements  Électriques  et  Électroniques)  strictement 
professionnels : photocopieurs, machines outils, robots de production...,

• DASRI : Déchets d’Activités de Soins à Risques Infectieux,

• Ordures ménagères, déchets putrescibles autres que déchets verts,

• Produits contenant de l’amiante,

• Produits radioactifs,
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